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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D0922--2727 

VALIDATION 
de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation Auxiliaire de Puériculture de la Croix-Rouge française (2022-2023) 
 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 

les orientations générales de l’Institut de Formation Auxiliaire de Puériculture de la Croix-Rouge 
française est la suivante : 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

  x  
Thi-Thuy BUI 

 

Deux représentants de la Région    x    

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

  x  
Romy POTY Pauline MATTEI 

Le directeur de l'établissement de 
santé ou le responsable de 
l'organisme gestionnaire, support de 
l'institut de formation, ou son 
représentant pour les instituts de 
formation publics / le président du 
conseil d'administration, ou son 
représentant, pour les instituts de 
formation privés / le chef 
d’établissement pour l’Education 
nationale  

  x  

Erwan GLOANNEC  

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

  x  

/  

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x x x x 
Pauline MATTEI Caroline DURAND 

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 

Ets 
public 

x x x x 
Sandrine POTIN  

 
Ets privé 

x x x x 

Léna SIMON Mathilde DEUT 
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premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x x x 
Nathalie LEMOSQUET  

Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x x x 

Marie LEBASTARD  

Un membre du centre de formation 
des apprentis avec lequel l’institut  
de formation a conclu une 
convention  

 x x x 

Marie SALMERON  

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

x x x x 
Nadine DEVINS  

 
 
 
 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
   

IFAP : Représentants des élèves auxiliaires de 
puériculture : deux représentants des élèves par promotion   
 

Kelly MENATORY-
PETIT 

Bénédicte LOOSVELDT 

Ancolie DUGUE Erwan EVEN 

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans 

1 pour  
AP 

Cécile FABRY 
Marie-Laure 
OUZANNOU 

 

 
 

Fait à Rennes, le 22 septembre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D0922--2734 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’Institut de 

Formation en Soins Infirmiers de Saint-Malo (2022-2023) 
 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 10 juin 2021 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers de Saint-Malo est la 
suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

Proposition de composition 

IFSI AS AP Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence régionale 
de santé ou son représentant, président 

x   Mme BUI Thi Thuy  

Deux représentants de la Région  

x   Mme JOUNEAUX-
PEDRONO Elisabeth  
Mme LE BECHEC 
Carole 

 

le directeur de l'institut de formation ou 
son représentant  

x   Mme RICHARD 
Ginette 

M. MERLIN-KUTTER 
Bertrand 

Le directeur de l'établissement de santé 
ou le responsable de l'organisme 
gestionnaire, support de l'institut de 
formation, ou son représentant pour les 
instituts de formation publics  
 

x   M. CUESTA 
François 

M. MESTELAN 
Sébastien 

le conseiller pédagogique ou technique de 
l'agence régionale de santé dans la région 
d'implantation de l'institut de formation  

x     

le coordonnateur général des soins, ou 
son représentant 
 

x   M. MILLET Stéphane M. HERVOIR Yoann 

Le président de l'université ou son 
représentant  

x   M. ALIS David  

Un enseignant de statut universitaire, 
désigné par le président d'université, 
lorsque l'institut de formation a conclu une 
convention avec une université  

x   M. RENAUT Pierric  

Un médecin participant à l'enseignement 
dans l'institut, désigné par le directeur de 
l'institut  

x   M. COLIN Didier  

ARS - R53-2022-09-23-00002 - Validation de la composition de l�Instance compétente pour les orientations générales de l�Institut de

Formation en Soins Infirmiers de Saint-Malo (2022-2023) 25



 
 
 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 
 

Un conseiller scientifique paramédical, ou 
médical en l'absence de conseiller 
scientifique paramédical, désigné par le 
directeur de l'institut  

x   M. BOUET Jean-
François 

 

Le ou les responsables de la coordination 
pédagogique des formations concernées  

x   M. MERLIN-KUTTER 
Bertrand 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables d'encadrement 
de la filière, désignés par le 
directeur de l'institut, exerçant 
depuis au moins 3 ans(IDE) et 
2 ans (As et AP) : pour le 
premier dans un établissement 
public de santé et pour le 
second dans un établissement 
de santé privé  

Ets 
public 

x   Mme GUEGUEN 
Pascale 

 

 
Ets privé 

x   Mme LETENNIER 
Fabienne 

 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par le 
directeur de l'institut  

x   Mme HARDY 
Géraldine 

 

 
 

Composition règlementaire 

Proposition de composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS  

IFSI : Représentants des étudiants infirmiers : 
deux représentants des étudiants par promotion  
 

L1 M POIRIER Valentin Mme LEBRISSE Elise 

L1 Mme GUENEE 
Claire 

Mme GASTINEAU 
Bérangère 

L2 M AUDREZET 
Mathis 

Mme LANGROGNE 
Sarah 

L2 M BADOUEL 
Anthony 

M DUPIN Killian 

L3 M. PRIGENT Sylvain Mme HALLET Léna 

L3 Mme PEROU 
Audrey 

Mme MARCHAND 
Maëlann 

Représentants des formateurs permanents : un 
formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation élus pour 3 ans  

L1 
Mme MASSELIN 
Servane 

Mme CHAPPE 
Sandrine 

L2 Mme LANGLAIS-
DUPIN Daniela 

Mme DRAGON 
Christine 

L3 Mme PASDELOU 
Magali 

Mme QUEMERE-
THOMASSIN Christine 

 
 

       Fait à Rennes, le 23 septembre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DES SOLIDARITES, DE L'AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Arrêté modificatif n°3 du 23 septembre 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales du Morbihan 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 7 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales du Morbihan, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 6 mai et 5 juillet 2022, 
 

Vu la désignation formulée par la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 7 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales du Morbihan est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale 
du travail – Force ouvrière (CGT-FO), remplace Madame Sarah LEBLOND en tant que membre 
titulaire : 
 
Monsieur Philippe PEDRON 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 23 septembre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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